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 Forum
Adjudicateur : Enabel

Numéro de référence : 2324GIN-10100_pub01

Date de téléchargement de ce 
rapport :

20/06/2025 15:40 CEST

Date d'ouverture du forum :

02/06/2025 00:00 CEST

Date de clôture du forum :

20/06/2025 00:00 CEST

À propos de ce rapport :

Selon le paramètre de visibilité des questions choisi 
par l'adjudicateur, le rapport du forum peut dans 
certains cas contenir des questions sans réponse.

Les questions et les réponses sont exportées dans 
la langue d'affichage des données préférée de 
l'utilisateur. S'ils ne sont pas disponibles dans cette 
langue, la plateforme les exporte dans la prochaine 
langue disponible (ordre déterminé par la 
plateforme).
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Bonjour, 

Vous demander de joindre la clause GDPR à l'offre, mais ce document doit être signé par les deux 
parties lors de l'attribution du marché. 

Comment doit-on procéder

Merci de votre retour

 FR Posté le 17/06/2025 21:13 CEST

Vous devez signer votre partie dans le document GDPR et le joindre à votre offre.

 

FR
Publié le 20/06/2025 11:12 CEST

Bonjour, 

Vous demandez d'établir l'offre financière en €, et précisez que le payement sera fait en €. 

Il est difficile voir impossible d'ouvrir des comptes en devises, et si montant arrive en € sur un compte 
en GNF les banques de Guinée n'ont pas toujours la capacité de les recevoir ou avec un délaiu de 
traiement très long.

Il y a également la question du taux de change, comment comptez vous traiter ce point, sachant que les 
dépenses réalisées par l'entreprise sont elle faite en GNF et non en €

 

Merci de votre réponse

 FR Posté le 17/06/2025 21:17 CEST

vous avez 2 choix, 1èrement soit ouvrir un compte en € et le proposer dans votre offre ainsi en cas d’
adjudication vous pouvez retirer votre  argent en € ; secondo, vous recevez votre argent € dans le

compte GNF suivant le taux de la banque primaire qui est légèrement inférieur au taux de la banque
centrale « règle du profit ».

Si le paiement sera fait GNF, Enabel considérera le taux de la banque centrale à la date de la facture.

FR
Publié le 20/06/2025 15:39 CEST


